
Le Canada participe à l'adoption d'une Convention sur le droit de la mer

Après quatorze ans de négociations entre
plus de 150 États, la troisième Confé-
rence des Nations Unies sur le droit de la
mer a adopté, le 30 avril dernier, une con-
vention globale à caractère universel
régissant l'ensemble des activités touchant
les océans. Selon plusieurs observateurs,
cette convention a une portée historique
pour l'ensemble de la communauté inter-
nationale, pour les Nations Unies et pour
l'application du droit dans la conduite des
relations internationales. Elle répond à la
nécessité de mettre fin à l'incertitude qui
régnait quant aux règles juridiques appli-
cables sur les océans. Cette incertitude
résultait de facteurs nouveaux comme,
par exemple, l'émergence au cours des
années 60 de plusieurs Etats nouvelle-
ment indépendants qui jugeaient le droit
de la mer traditionnel inadéquat, et
l'avancement de la technologie qui allait
permettre d'envisager des activités nou-
velles, telles l'exploitation des ressources
minérales des fonds marins, rendant
nécessaire l'élaboration de règles juridi-
ques régissant ces activités.
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